
                      PROVINCE DE QUÉBEC 

  MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE 

DES SAINTS- MARTYRS- CANADIENS 

                    Procès-verbal de la session régulière du Conseil  Municipal, tenue le  4 octobre 2010  

à 19 h, à la salle municipale  située au 13, chemin du Village, Municipalité de  la 

Paroisse des Saints- Martyrs- Canadiens. 

 

Sont présents à cette séance, les membres du Conseil suivants : 

 

                     M Michel  Prince                                         M. Michel Dumont 

                          Mme Yolande Desmarais                       M. Fleurent Beaudoin 

                          M. Richard Blain                                M. Pierre Béliveau                         

Tous membres du Conseil et formant quorum. 

Sous la présidence du maire, monsieur André Henri, 

madame Thérèse Nolet Lemay, directrice générale et secrétaire-trésorière est aussi  

présente et agit à titre de secrétaire- trésorière. 

 

1. Constat de quorum et Ouverture de l’assemblée ( Prière ) 

 

2010-10-182 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  

Elle est proposée par : Fleurent Beaudoin 

Appuyée par : Richard Blain 

Adoptée  unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

1. PRIÈRE 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3. ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 

4. FORMATION LES 27 ET 28 OCTOBRE POUR LES INSPECTEURS ET  

LES D.G  AVEC LA M.R.C  D’ARTHABASKA  PORTANT SUR LA 

POLITIQUE DES COURS D’EAU 

5. REMISE DU MANDAT POUR DOSSIER  DE M.RÉAL TREMBLAY/    

THÉRÈSE LANDRY  À  LA  COMMISSION D’ACCÈS À 

L’INFORMATION LE 18  OCTOBRE 

6. AUTORISATION  DE  PAYER  LES  FRAIS  DE DÉPLACEMENT  

POUR LA FORMATION JOURNÉE NORMAND  MAURICE   

VENDREDI LE 8 OCTOBRE DE 9H À 12H 

7. RAPPORT  DES  DIVERSES  COMISSIONS  S’IL Y A LIEU 

8. ACCEPTATION DE LA SOUMISSION CONCERNANT L’EMPRUNT 

PAR BILLET  DEMANDÉ PAR LE MINISTÈRE DES FINANCES POUR 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT  NO : 215 

9. RÉSOLUTION POUR ACCEPTER LA BANQUE CHOISIE  FAISANT 

MENTION DES  SIGNATAIRES 

10. RÉSOLUTION  POUR PAIEMENT À LAURIER ST- ONGE 

11. POSE  DE  VALVES  POUR L’EAU POTABLE DES RÉSIDENCES 

12. DEMANDE DE L’ÉPICERIE  DU COIN POUR ACHETER  LA PLAQUE 

CHAUFFANTE 

13. REMPLACEMENT DU PONCEAU  EN  FACE DU 84 GOSFORD SUD 

SEULS  LES FRAIS DE LA PELLE  ET DE L’HOMME  SERONT  À LA 

CHARGE DE LA MUNICIPALITÉ  

14. LOCALISATION  DE LA BÂTISSE PAR CARL LEFÈBVRE  

15. ENSEIGNE LAVIGNE 

16. CORRESPONDANCE 

17. COMPTES DU MOIS (ACCCEPTATION) 

18. PONT LAC COULOMBE 

19. VARIA    



A) COTATION POUR MIROIR COIN DE RUES 

B) DEMANDE  DU CLUB DE CHASSE ET PÊCHE DU COMTÉ DE 

WOLFE INC. 

C) NIVELLEMENT DES TRANSITIONS AU RANG DE LA 

MONTAGNE    

20. PÉRIODE DE QUESTIONS 

21. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

   

2010-10-183  ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU MOIS DE  SEPTEMBRE   2010 

  

Elle est  proposée par : Michel Prince  

Appuyée par : Yolande Desmarais  

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

2010-10-184    AUTORISATION DE PAYER LES FRAIS DE DÉPLACEMENT  À WARWICK   LES  27 ET  

28  OCTOBRE  POUR LA FORMATION   DES INSPECTEURS ET LES  D.G  

CONCERNANT LES COURS D’EAU OFFERTE  PAR LA M.R.C ET LE MINISTÈRE DE 

L’ENVIRONNEMENT  

 

 Elle est proposée  par : Richard Blain 

Appuyée par : Yolande Desmarais  

Adoptée  unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 

2010-10-185     LA  FIRME D’AVOCATS  TREMBLAY BOIS MIGNAULT EST MANDATÉE  DE PRENDRE 

EN MAIN  LE DOSSIER DE L’ACCÈS À  L’INFORMATION DE  LA PART  DE M. RÉAL 

TREMBLAY ET DE MME THÉRÈSE LANDRY SUITE  À  LA  CONVOCATION REÇUE  DE  

LA COMMISSION   

 ATTENDU QUE  nous avons reçu  une convocation  de la Commission d’accès à 

l’information  de comparaître le 18 octobre 2010 concernant le dossier CAI 08 11 92 

de M. Réal Tremblay et de Madame Thérèse Landry 

 

 ATTENDU QUE nous sommes un organisme et  que  nous avons l’obligation  d’ 

être représenté  par un avocat   

 

Elle est proposée par : Richard Blain 

Appuyée  par : Fleurent Beaudoin 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

   

2010-10-186 AUTORISATION  DE  PAYER  LES  FRAIS  DE  DÉPLACEMENT À VICTORIAVILLE POUR 

LA  FORMATION  DE  LA JOURNÉE  NORMAND  MAURICE  DU  16  OCTOBRE 

   

Elle est proposée par : Michel Prince 

Appuyée par : Pierre Béliveau 

            Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 2010-10-187  RÉSOLUTION  ACCEPTANT  L’EMPRUNT PAR BILLET DE 1 508 500.$ 

ATTENDU QUE , conformément au règlement d’emprunt numéro 215, la Paroisse 

des  Saints- Martyrs- Canadiens souhaite emprunter par billet un montant total de 

1 508 500.$; 

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt 

en vertu duquel ces billets sont émis; 

Il est proposé par   Richard  Blain, appuyé par    Michel Prince   et résolu 

unanimement; 

 

QUE  le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il 

était ici au long reproduit; 



 

QU’UN emprunt par billet au montant de 1 508 500.$ prévu au règlement d’emprunt 

numéro 215 soit réalisé; 

 

QUE  les  billets soient signés par le maire et la secrétaire-trésorière 

 

QUE les billets soient datés du 13 octobre 2010 

 

QUE  les intérêts sur les billets soient payables semi- annuellement; 

 

QUE les billets, quant au Capital, soient remboursés comme suit; 

 

2011 129 300.$ 

2012 133 600.$ 

2013 138 000.$ 

2014 142 900.$ 

2015 147 700.$ ( à payer en 2015 ) 

2016 817 000.$ ( à renouveler ) 

 

QUE  pour réaliser cet emprunt la Paroisse des Saints- Martyrs- Canadiens émette 

pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-

dire pour un terme de cinq  ( 5  ans)  ( à compter du 13 octobre 2010), en ce qui 

regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2016 et 

suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement 

numéro 215, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde 

dû sur l’emprunt; 

 2010-10-188                       RÉSOLUTION  2010-10-189 ACCEPTATION DE  L’OFFRE DE LA 

BANQUE ROYALE DU CANADA 

 

Il est proposé par ;  Yolande Desmarais 

Appuyé par ;   Pierre Béliveau             

 et résolu unanimement; 

Que la Paroisse des Saints- Martyrs- Canadiens accepte l’offre qui lui est faite de   

LA BANQUE ROYALE  DU CANADA  pour son emprunt de 1 508 500.$  par 

billet  en vertu  du  règlement  d’emprunt numéro 215, au pair¹   échéant en série 

cinq ( 5  ans ) comme suit : 

129 300.$ 3,05000 % 13 octobre 

2011 

133 600.$ 3,05000 % 13 octobre 

2012 

138 000.$ 3,05000 % 13 octobre 

2013 

142 900.$ 3,05000 % 13 octobre 

2014 

964 700.$ 3,05000 % 13 octobre 

2015 

   

 

Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 

enregistré; 

 RAPPORT  DES  COMMISSIONS 

  

Aucun 

 

2010-10-189  AUTORISATION  DE  PAYER  LE  MONTANT DE  5 000.$  À  M.  LAURIER    

ST- ONGE  POUR  L’ACHAT  DE  TERRAIN   CE  MONTANT  D’ARGENT  SERA 



DÉBITÉ  AU  POSTE  BUDGÉTAIRE  PORTANT LA   MENTION  SURPLUS 

ACCUMULÉ 

  

Elle est proposée par : Pierre Béliveau 

Appuyée par : Yolande Desmarais 

 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

2010-10-190             POSE DE VALVES POUR LE RÉSEAU D’AQUEDUC À CERTAINS 

ENDROITS 

 

Elle est proposée par : Michel Dumont 

Appuyée par : Richard Blain 

 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté.   

     

2010-10-191   DEMANDE DE M.  DANY  LEROUX  POUR  ACHETER  LA  PLAQUE  CHAUFFANTE  AU 

SOUS - SOL 

 

 ATTENDU QUE les membres du Conseil acceptent de vendre la plaque  à M. Dany 

Leroux  afin que celle-ci soit utilisée par le dépanneur du coin au coût de 5.00$ sans 

aucune garantie 

  

Elle est proposée par : Richard Blain 

Appuyée par : Michel Prince 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

2010-10-192 REMPLACEMEMENT  DU  PONCEAU  DEVANT  LE  84 CHEMIN  GOSFORD  SUD 
  

 ATTENDU QUE le ponceau à être remplacé  devant le 84 Chemin Gosford Sud est 

remplacé suite à une défectuosité de fabrication 

 

 ATTENDU QUE seul le temps de la pelle et de l’homme sera à la charge de la 

Municipalité 

 

Proposée par : Pierre Béliveau 

Appuyée par : Yolande Desmarais 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

2010-09-193 LOCALISATION  DE  LA  BÂTISSE  MUNICIPALE  FAITE  PAR  M. 

CARL LEFÈBVRE  ARPENTEUR  AU  COÛT  DE  400.$  PLUS  TAXES 

 

Elle est proposée par : Michel Dumont 

Appuyée par : Yolande Desmarais 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté.  

2010-10-194 APPROBATION  DU CONTRAT AVEC  LES ENSEIGNES  LAVIGNE 

     

 Attendu que  la directrice générale Thérèse Lemay est autorisée à signer le contrat 

 

Elle est proposée par :Richard Blain 

 Appuyée par : Michel Prince 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

Correspondance  

1 HYDRO QUÉBEC SONDAGE 

2 MAMROT (ENVELOPPE BUDGÉTAIRE DE 9 MILLIONS AFIN DE SOUTENIR LES 

MUNICIPALITÉS RECONNUES OU ENGAGÉES DANS LA DÉMARCHE « AMIE DES 

AINÉS» POUR LA RÉALISATION DE PETITS PROJETS D’INFRASTRUCTURES. 



3 IMMIGRATIUON ET COMMUNAUTÉS CULTURELLES  (SEMAINE QUÉBÉCOISE DES 

RENCONTRES INTERCULTURELLES DU 3 AU 9 OCTOBRE 2010) 

4 LES GRANDES CONFÉRENCES LES AFFAIRES (MARCHÉS RÉGLEMENTÉS  ET  MARCHÉS 

VOLONTAIRES).  

5 BIOLAB (CERTIFICAT D’ANALYSE OFFICIELS  EAU DE BAIGNADE). 

6 BIOLAB (CERTIFICATS D’ANALYSE OFFICIELS  EAU POTABLE) 

7 ASSOCIATION FORESTIÈRE DES CANTON DE L’EST (CONGRÈS ET SALON FORESTIER 

2010 LES 21 ET 22 OCTOBRE 2010). 

8 MRC D’ARTHABASKA (RÈGLEMENT;260 et 261 Saint- Rosaire, Warwick). 

9 M.R.C D’ARTHABASKA (PROJET MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO; 200 

AGRANDISSEMENT DU PÉRIMÈTRE URBAIN DE SAINTE- ÉLIZABETH-DE-WARWICK 

LOTS 554 ET 555 RANG 4). 

10 M.R.C D’ARTHABASKA (ENTRÉE EN VIGUEUR RÈGLEMENT NO ; 259) 

 

 2010-10-195      ACCEPTATION DES COMPTES DU MOIS  

 

 Il  est proposé par : Pierre Béliveau 

          Appuyé par : Richard Blain 

Adopté unanimement par les conseillers, le maire n’ayant  pas voté 

 

Que les comptes suivants soient acceptés et que les paiements soient autorisés : 

 

2637 Société Canadienne des postes, Bla Bla 16.93  $ 

2638 Société Canadienne des postes, activités culturelles 16.93  $ 

2639 Danielle Carignan, achat d'un livre pour bibliothèque 25.08  $ 

2640   Denis Lemay, ménage de la salle, bibliothèque et cuisine 440.00  $ 

2641 Thérèse Lemay, semaine du  20 septembre 441.21  $ 

2642 Pierre L Ramsay, utilisation véhicule 85.31  $ 

2643 Pierre L Ramsay, semaine du 20 septembre 394.50  $ 

2644 Yolande Desmarais, achat pour culturel 112.06  $ 

2645 Société Canadienne des postes, lettres enregistrées 68.29  $ 

2646 Pierre L Ramsay, semaine du 27 septembre 394.50  $ 

2647 Pierre L Ramsay, utilisation véhicule 85.31  $ 

2648 Lise Henri, semaine du 20 septembre 298.62  $ 

2649 Thérèse Lemay, semaine du  27 septembre 441.21  $ 

2650 Ministre des Finances   51.00  $ 

2651 Lise Henri, semaine du 27 septembre 298.62  $ 

2652 André Henri, mois d'octobre 399.19  $ 

2653 Michel Prince, mois d'octobre 199.93  $ 

2654 Yolande Desmarais, mois d'octobre 199.93  $ 

2655 Richard Blain, mois d'octobre 199.93  $ 

2656 Pierre Béliveau, mois d'octobre 199.93  $ 



2657 Michel Dumont, mois d'octobre 199.93  $ 

2658 Fleurent Beaudoin, mois d'octobre 199.93  $ 

2659 Lise Henri, semaine du 3 octobre 298.62  $ 

2660 Thérèse Lemay, semaine du 3 octobre 441.21  $ 

2661 Pierre L Ramsay, frais utilisation véhicule 85.31  $ 

2662 Pierre L Ramsay, semaine du 3 octobre 394.50  $ 

2663 MRC  D'ARTHABASKA 15 712.28  $ 

2664 JEAN- GUY  NOLET, PELOUSE 60.00  $ 

2665 GEOFFROY CONSEIL 1 980.96  $ 

2666 BIOLAB, ANALYSE D'EAU DES LACS 593.28  $ 

2667 FONDATION SOLIDARITÉ JEUNESSE, FEUILLETS  66.25  $ 

2668 SIGNOPLUS, SIGNALISATION DES RUES 440.04  $ 

2669 ÉPICERIE DU COIN, JOURNÉE CULTURELLE 196.53  $ 

2670 ENTRPRISE HAM SUD, NIVELEUSE 2 232.67  $ 

2671 JOSÉPHINE MACKAY, CULTUREL 80.00  $ 

2672 BRIGITTE CHARPENTIER, CULTUREL 350.00  $ 

2673 RÉGIE DES HAMEAUX, MOIS  OCTOBRE 2 271.42  $ 

2674 HYDRO QUÉBEC, LUMIÈRES DE RUES 435.24  $ 

2675 JULES LEHOUX, GRAVIER 697.57  $ 

2676 BUROPRO, ACHAT DE CHEMISES POUR CLASSEMENT 89.12  $ 

2677 LVM. TECHNISOL INC, RÉSEAU SANITAIRE 1 913.37  $ 

2678 GAGNÉ EXCAVATION  4e  VERSEMENT 286 575.72  $ 

    319 682.43  $ 

 

VARIA     

 

PONT  LAC COULOMBE 

 

Le dossier  concernant  la réfection du pont  sur la rivière Coulombe  nous sommes 

éligibles à une subvention représentant 80%   

 

VARIA 

2010-10-196  RÉSOLUTION  POUR  AUTORISER M. LEMAY DE NIVELLER AVEC LE TRACTEUR LES  

TRANSITIONS SUR LE CHEMIN DE LA MONTAGNE . 

 

 Elle  est proposée par : Richard Blain 

Appuyée par : Michel Prince 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 



2010-10-197                    ACHAT D’UN MIROIR POUR ÊTRE INSTALLER AU COIN DE LA RUE DE L’ÉGLISE ET 

CHEMIN DU VILLAGE LA DIMENSION DOIT ÊTRE DE 24 POUCES MINIMUM AU 

COÛT DE 200.$ MAXIMUM 

    Il est proposé par : Michel Dumont 

Appuyé par : Pierre Béliveau 

Adopté unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

 2010-10-198  APPUI À LA RESTAURATION DU BARRAGE À LA SORTIE DU LAC 

BREEECHES 

 Il est proposé par : Richard Blain 

Appuyé par : Pierre Béliveau 

Adopté unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

2010-10-199  DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DE REMPLACER LES 

PANNEAUX   À  L’ENTRÉE DU   VILLAGE DE SAINTS- MARTYRS- 

CANADIENS 

 Elle est proposée  par : Michel Dumont 

Appuyée par : Pierre Béliveau 

Adoptée unanimement par les conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

Période de questions 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposée  par Richard Blain, à 20h18 

Je soussignée, Thérèse Nolet Lemay, directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y 

a des crédits suffisants pour toutes les résolutions autorisant des dépenses acceptées lors 

de cette session, à l’exception des subventions. 

Le maire n’a pas utilisé son droit de veto durant cette séance. 

Je, André Henri, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du code 

municipal. 

 

 

 


